
Fiche métier        
 

Médecin du sport 
 
 
Le médecin du sport est différent d’un médecin ordinaire car son diagnostic est déterminé 
en fonction des attentes des sportifs et de leur niveau. Les blessures sont souvent 
musculaires. Il faut que le traitement soit efficace et rapide. Il joue un rôle fondamental dans 
le suivi des activités sportives, collectives ou individuelles. Il est également là pour prévenir 
des accidents ou défaillances envisageables lorsque l’on pratique un sport. 
 
Spécificités du métier / Compétences requises: 
 

- Travail au sein d’équipements sportifs ou dans des clubs professionnels, 
- Déplacements possibles dans le cadre de manifestations sportives d’une ou plusieurs 

journées, 
- Horaires réguliers, 
- Rôle de conseils. 

 
Les formations qui mènent à ce métier : 
 

- Capacité de médecine ou biologie du sport, 
- DESC médecine du sport. 

 
Conditions d’accès : 
 
Les candidats doivent avoir obtenu le baccalauréat et doivent suivre une année de fac de 
médecine afin de préparer le concours pour pouvoir ensuite suivre la formation en médecine 
générale et choisir la spécialité « médecine du sport ». 
 
Le DESC s’adresse aux internes en formation. L’obtention du diplôme nécessite la validation 
des stages théoriques et pratiques et la présentation d’un mémoire final. 
 
Où vous renseigner ? 
 
Sur le site de la société française de médecine du sport : www.sfms.asso.fr 
 
Auprès des facs de médecine. 
 


